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Mait!! No. 1

Note verbale en date au 8 septembre 1960 adressee par le Secretaire
general des Nations Unies au representant perm[~ent de la Belgigue

aupres des Nathons Unies

Le Secretaire general de ltOrganisation des Nations Unies presente ses

compliments au representant permanent de la Belgique aupres des Nations Unies

et a l'honneur dtattirer son attention sur ce qui suit.

Des rapports confirmes ont ete requs selon lesquels on a decharge hier

dtun avion civil DC-1 de la Compagnie Sabena, a ltaeroport d'Elisauethville,

une cargaison dtarmes marquees "armes belges"1 on quelque chose de semblable,

dont le poids est evalue a neuf tonnes.

Le Secretaire general desire attirer dturgence l.'attention du Gouver-

~~ment belge sur ce rapport pour savoir stil est exact que le Gouvernement belge

a ainsi envoye, ou autorise ltenvoi, des armes de Belgique aux autorites provin

ciales a Elisabethville. Si ctetait le cas, le Secretaire general jugerait neces

saire de presenter une protestation serieuse et formelle contre cette livraison qui

est contraire a la lettre et a llesprit de la resolution du Conseil de securite

du 22 juillet 1960, paragraphe 2, qui se lit comme suit :

"Prie tous les Etats de s'abstenir de toute action qUi pourrait tendre

a empecher le retablissement de ltordre public et l'exercice de son autorite

par le Gouvernement congolais, et aussi de s'abstenir de toute action qui

pourrait saper l'integrite territoriale et l'independance politique de la

Republique du Congo."
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Le Secretaire general juge necessaire de souligner le caractere obligatoire

de cette decision aux termes des Articles 25 et 49 de la Charte, qui ont ete

expressement invoques par le Conseil de securite dans sa resoluti"'J du 9 acat 1960,

paragraphe 5, qui "inVite tous les Eta.ts l-'lembres, conformement am: Articles 25

et 49 de la Charte, a accepter et a executer les deci,sions du Conseil de securite

et a s 2offrir mutuellement assistance dens l'execution des meaures decidees par

le Conaeil de securite".




